
MAIN D'ŒUVRE Selon les cas, ½ si moins de 30', ¾ si moins de 45'

61,49 € par heure, la première heure étant indivisible

Au-delà d'une heure, facturation par quart d'heure commencé.

FORFAIT PRISE EN CHARGE ET DEPLACEMENT SAV
Applicable sur notre secteur d'intervention courant, soit au maximum à 30' de nos locaux.

Pour toute intervention de deux heures maximum, sinon application de forfaits "Chantier".

32,23 €

CONTRATS D'ENTRETIEN selon les normes NF X50-010 et 011

Conditions de souscription : chaudière en bon état de moins de 10 ans.

-5% à partir de 2 V1 groupées par le client la même 1/2 journée

GAZ 159,20 €

FIOUL 204,00 €
y compris le gicleur

ENTRETIEN HORS CONTRAT

GAZ 138,00 €

FIOUL 177,00 € y compris le gicleur

Prestations complémentaires lors de l'entretien de la chaudière :

RAMONAGE 38,70 € Adou hors contrat : Facturation au temps passé

ADOUCISSEUR 38,70 € y compris le filtre 25µ

STATION BIPLEX 44,80 € remplacement filtres coton et polyphosphate

DEVIS Pour montants inférieurs à 400 € HT.

33,00 €
Déduit des travaux s'ils sont réalisés.

INTERVENTION EN URGENCE HORS HEURES ET JOURS OUVRES
>> Les Tarifs ci-dessus sont majorés de 50%.

TARIFS INTERVENTIONS

Montants T.T.C. 2018  (TVA 10%)

(y compris salaire de l'intervenant, charges sociales et salariales, outillage, certains 

consommables, impôts & taxes, locaux, secrétariat et comptabilité, certains frais de 

fonctionnement de l'entreprise, …)

(y compris temps de trajet de l'intervenant, temps de prise en compte de la tournée, 

amortissement du véhicule, entretien, assurance, carburant, ...)

Le contrat d'entretien intègre la visite annuelle d'entretien et l'ensemble des dépannages 

éventuels. Les pièces de rechange sont facturées en sus. Le détartrage du corps de chauffe 

ou du serpentin ne sont pas intégrés. Le groupe de sécurité associé au ballon d'eau chaude 

sanitaire n'est pas couvert par le contrat.

Si chaudière régulièrement entretenue,

sinon facturation au temps passé.
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